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v'ele coupe au calice et de fairA, dorer le ciboire, ordonné enfin
au curé (le faire exécuter lat présente ordonnance et d'en faire
lecture au prônMe.

Le 2G juiii 1739, dions une autre visite faite par le même
M. Miniae, mêîv'es ordonnances et pour les mêmies sjt.c'est-
à-dire pour faire rendre compte aux anciens niargruilliErs, avec~
menace, cette fois, <IolIigrel le marguillier en charge de recou-
rir à M. l'intendalnt, piur en obtenir les ordres néces;saires, pour-
mettre lin à une négligence a-uss.i dmaabeaux. intérêts dle-
l'églIise, Ordre donné udans la même visite, de mnettre il lei criée.
les bancs * de ceux (lui, négligeant de payer les rentes <le leurs
bancs, ne les payeront pas au plus tôt. Renouvelé aussi l'ordre
au sujet du calice et dlu ciboire.

En voyant la suite de toutes ces ordonnances portées si inu-
tilemnent pendant seize années, n'ayant presque toutes pour objet
prinicipal, (lue deC faire; rendre compte aux nrgruillers (les anf-
néles précédentes, on ne sait ee (qui doit le p)lus étonner, oin l'ex-
trême patience des supérieurs chargés de veiller aux iinterêts de
la fabrique, ou. l'excès de néegligence de la part des miarg_,uilliers
(le cette paroi-zse, pour ne rie-n dire de plus. Comme, à quelques
exceptions pè,on a touijour-s 'vu dans les miarguilliers de cett%ý
paroisse la même poussée plus ou moins loin, jusqu'au tk.nmps o1%
ceci est, écrit c'est-à-dire, en 1,830, on ser-ait tenté -l'en dlenman-
d1er la cause, ç ans doute. Sans vouloir déi'ler à laquelle dles
Caulses suivantes on peut attr-ibuer cette négligence, nous assi-
gnions celles-ci :la pauvreté de la priele peu dle feri1et4-
dans les niargnill ieî's, et la crainte de se faire des ennemis en
p. irsuivzxmt avec la rigueur nlécessaire le paiement de ce qui

est dûal ariul ligence dans les paroissiens et-

la p.ec-ention (lui les portd à dire et peitut-être à croire, qlut
l'rhise eni a tojor et qu'elle ne souflie rien, en

attendant qu'ils aient, la volonté < le payer ce qu'ils, lui doivent-
Au reste, dans le cours des aunées précédente, t'I l'exception

dles fiais pour les réparations de l'église, on ne voit rien de
remarquable, ni dans les receettes, ni dans les dépenses. La, seule
chose qu'on peut :emüarquer dans les recettes, sont 'les dons
encore faits, par les évêques 4iu par les grands vicaires et quel-

ques particuliers laïques. On ývoit encore en article de recette de
cetteannée 17:39, dix livrespayées par~Jean ChailIlé, pour l'amende
, laquelle il avait été condaniné; <lix autres livres payées éga-
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